


Cleemy - Notes de frais 



)





Vous pouvez créer des dépenses au fur et à mesure et les envoyer en fin de mois pour demander un remboursement, vous créez ainsi une note de frais !



Pour créer une nouvelle dépense, deux solutions possibles : soit en important un justificatif soit en saisie manuelle sans justificatif



Veillez à affecter votre dépense à la 
bonne catégorie (Hotel, restaurant, 
péage, train…) si elle ne se fait pas 
automatiquement.

A noter : 

        
      

            
   

- La direction a mis en place des plafonds pour certaines dépenses, merci de les respecter : repas du midi 25€/personne,
 diner 35€/personne et hôtel 150€/nuit

- Si vous invitez à déjeuner un collaborateur, sélectionnez la nature “Déjeuner invitation“ + veillez à l’ajouter dans le champs
 “Invité interne” cela décomptera automatiquement le ticket restaurant





Vous pouvez affecter une dépense à une autre 
entité en sélectionnant le s »sectionnant ici, 

pour permettre une re-facturation rapide



Chaque dépense scannée / uploadée est lue en OCR, les montants seront reportés automatiquement mais il convient de les vérifier.









Les indemnités kilométriques doivent être saisies sur Cleamy également









Il n’est plus nécessaire d’archiver vos fichiers une fois la note de frais remboursée



















Cleemy - Notes de frais : 

Validation managers 







Les managers de chaque service doivent valider les notes de frais avant de passer au paiement au service comptabilité







A vous de jouer ! ! 


